
Dossier	de	mariage
S’adresser	à	la	mairie	du	lieu	de	mariage,	domicile	de	l’un	ou	de	l’autre.

Les	futurs	époux	se	présentent	à	l’état	civil	pour	la	remise	commentée	du	guide	des	futurs	époux.

Liens	utiles
En	savoir	plus

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N142

